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REUNION TELEPHONIQUE 

DU COMITE DE SUIVI DES RITA 

DU MARDI 17 FEVRIER 2015  

 (13 :30 heure de métropole) 
 

Participants :  

- ACHARD Pascale FRCA REUNION (RITA Animal) 
- BIANCHINI Eric DAAF 976 
- CAO-VAN Philippe CIRAD 974 - DRA 
- CHAMPAGNE Jean ACTA  
- DANCE Dominique DMOM 
- GERARD Manuel RITA Guadeloupe 
- JEUFFRAULT Éric DAAF 974 
- LAFAY Loïc RITA 973 (CIRAD) 
- LYONNAZ-PERROUX Bernard DAAF 973 
- MBOLIDI-BARON Hélène RITA 972 
- PRIGENT Philippe ACTA 
- THEVENIN Jean-Marc CIRAD 

 
Excusés :  
 

- BEAUCHENE Jacques CIRAD 973 
- COTE François  CIRAD 
- GALAN Frédéric IKARE 
- CHABRIER Christian CIRAD 972 
- CHAMPOISEAU Patrice IT2 
- DURAL David IT2 
- ERNOU Frédéric APCA 
- INSA Guillaume RITA 974 (Armeflhor) 
- JEAN BAPTISTE Isabelle CDA 972 
- MANDRET Gilles CIRAD 974 - DR 
- MARTINEZ Dominique CIRAD 971 – DFA 
- OZIER LA FONTAINE Harry INRA – Antilles – Guyane 
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- ROUXEL Jean-Michel DAAF 971 
- SAVIGNAN Elodie RITA 976 
- SEILER Andréas DAAF 972 

 

 

Préambule : 

La date de cette première réunion téléphonique de l’année 2015 du comité de suivi des 
RITA avait été préalablement fixée au 5 février, puis reportée une première fois au 9 
février avant d’être programmée ce 17 février compte tenu de divers contretemps de 
dernière minute. Malheureusement cette date est fériée aux Antilles pour cause de 
carnaval, ce qui explique les nombreuses absences. 

Toutefois, cette réunion ayant notamment pour objet de finaliser le programme des 
rencontres RITA des 25 et 26 février et du séminaire du 27, il n’était pas possible de la 
reporter une nouvelle fois. 

Nous présentons donc nos excuses aux personnes qui n’ont pu se libérer pour cette 
réunion. 

RELEVE DE DECISIONS 

 
I. EVOLUTION DE LA COMPOSITION DU COMITE DE SUIVI DES RITA 

 

 
Plusieurs évolutions sont à noter au niveau de différentes responsabilités dans le 
cadre du réseau RITA : 
 

- Animation nationale : 
o au niveau du CIRAD, c’est désormais Jean-Marc THEVENIN qui est 

le référent national RITA (sous la responsabilité de François COTE), 
o au niveau de l’ACTA, c’est désormais Philippe PRIGENT qui est le 

référent national RITA, Jean CHAMPAGNE conservant 
momentanément des responsabilités Outre-Mer et au niveau du 
secteur animal au sein de l’ACTA, 
 

- GUYANE : 
o au niveau de la DAAF, c’est désormais Bernard LYONNAZ-

PERROUX (chef du service d’économie agricole et forestière) le 
référent DAAF en lieu et place de Christophe MITTENBULHER, 
désormais basé en métropole, 

o au niveau de l’animation des RITA, suite au départ de Jean-Marc 
THEVENIN en métropole, c’est Loïc LAFAY qui assure désormais 
complètement l’animation du RITA GUYANE. 
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- REUNION : 

Compte tenu de la décision de la REUNION de mettre en œuvre un RITA 
animal et d’en confier l’animation à Pascale ACHARD (FRCA), il a été proposé 
que celle-ci soit désormais associée à ce CSR, et ce dès cette réunion. 

De même, un RITA canne est en cours de constitution à la Réunion, 
l’animation en sera confiée à Daniel MARION (ERCANE)1 qui de ce fait a 
également vocation à participer à ce comité de suivi téléphonique bimestriel 
des RITA. 

 
 

II. RENCONTRES RITA DES 25 ET 26 FEVRIER A LA MNE 
 

Le programme prévisionnel des rencontres RITA des 25 et 26 février prochains 
figure en annexe de ce relevé de décisions. 

Certaines de ces rencontres devront déboucher sur la mise en place de 
groupes de travail opérationnels sur chacune des thématiques retenues dans le 
cadre des différents ateliers. 

A ce jour, une soixantaine de personnes ont prévu de participer à tout ou partie 
de ces rencontres. 

   

III. SEMINAIRE RITA DU 27 FEVRIER 2015 AU SIA 
 

De même, le programme du séminaire RITA qui se tiendra le vendredi 27 février 
matin au SIA est en annexe de ce relevé de décisions. 

La table ronde sera orientée sur la contribution du dispositif des RITA à la mise en 
œuvre des politiques publiques régionales (PRAD) et nationales, notamment le 
plan Agro écologie et sa déclinaison dans les différents plans (Ecophyto…). 

A ce jour, un peu moins d’une centaine de personnes se sont inscrites alors que 
l’on espère avoir la mobilisation de 130 à 150 personnes. 

Une relance sera donc faite auprès du public cible. 

 

 

 

 

                                                           
1 marion@ercane.re 
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IV. BILAN  des CPR DE DEBUT 2015 ET MISE EN OUEVRE DES 
PROGRAMMES RITA 2 

 

- A la Guadeloupe : 

L’examen d’une soixantaine de fiches-action a abouti à l’élaboration de 20 projets. 
Des rencontres DAAF – Région doivent permettre de construite le programme 
retenu in fine pour RITA 2. 

L’appel à projet correspondant sera lancé au printemps, assorti d’un délai de 
réponse de deux mois.,  

-  
- A la Martinique : 

Le CPR du 15 janvier a permis de hiérarchiser et présélectionner les projets qui 
seront soumis à financement à la Région et à l’Etat en cohérence avec le PDRM 
déposé fin décembre 2014. 

- A Mayotte : 

Le CPR du 5 février a pris connaissance et a présélectionné les projets qui étaient 
remontés suite à l’AMI lancé fin décembre autour de 3 thématiques (végétale / 
animale et transversale) et ce en cohérence avec le PDR qui a été adopté le 13 
février dernier (1er de France !). C’est l’Etat qui est autorité de gestion, mais les 
décisions sont prises en partenariat avec le Conseil Général. 

 

- En Guyane : 

Le CPR s’est tenu le 11 février courant, il a permis de prendre connaissance des 
propositions faites suite à l’AMI lancé fin 2014 selon les 10 axes de travail qui 
avaient été proposés. 

Un appel à projet devrait être lancé au printemps 2015 par la Région en 
collaboration avec les services de l’Etat. 

 

V. INFORMATIONS SUR LA MISSION D’ANIMATION NATIONALE DES RITA 
 

Conformément aux conventions-cadre signées au cours de l’été 2014 par la DGPAAT 
avec le CIRAD d’une part et avec l’ACTA d’autre part, pour la période 2015-2017, 
l’animation nationale des RITA comprend 2 volets : 
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- L’ingénierie financière confiée au CIRAD : 
1. Niveau national 

a. Mettre en place les modalités de gestion 
b. Informer le Copil sur l’avancement du projet 
c. Appuyer et former les partenaires 
d. Préfinancement des partenaires 

2. Niveau régional 
a. Préparation des budgets et demandes de financement 
b. Suivi administratif et financier 
c. Contrôle et vérification des dépenses 
d. Elaboration des rapports financiers 
e. Formation des partenaires 

- L’animation technique dont : 
o 5 points confiés au CIRAD et à l’ACTA : 

 Appui aux décideurs nationaux et dans les DOM : réflexion 
prospective, 

 Appui au COPIL National RITA et aux CPR dans les DOM, 
 Suivi de l’avancement des projets et compilations des résultats, 
 Organisation et animation de réunions techniques, CSR, Séminaire…, 
 Développement d’outils de communication et d’information, de projets 

techniques inter-DOM en appui à l’innovation et au transfert. 
o 3 points confiés à l’ACTA de manière spécifique : 

 Appui à la structuration des 3 ITA des DOM, 
 Mobilisation des acteurs nationaux dont les ITA métropolitains, 
 Evaluation du dispositif des RITA et des actions conduites. 
  

Pour établir la convention annuelle 2015, l’ACTA et le CIRAD ont développé le 
contenu de ces missions et estimé les coûts correspondants. 
 

VI. POINTS DIVERS 
 

- Entrées au SIA 
 

L’ACTA et le CIRAD disposent d’entrées au SIA pour les participants au séminaire 
RITA du 27. 
Celles-ci sont disponibles auprès de Marie-Florence ARZEUX (ACTA) dès le 
mercredi 25 février. 
 

- Prochaine réunion 
 

La prochaine réunion téléphonique du Comité de Suivi des RITA se tiendra le 14 
avril à 14 h 00 (sous réserve de confirmation pendant les rencontres des 25 et 26 
février). 

 
Jean CHAMPAGNE – Jean Marc THEVENIN – Philippe PRIGENT 


